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Réunion du Conseil  

 
3 mars 2016 

 
Illenauer Festsaal 
Illenauer Allee 75 

Achern 
 

9H00 – 12H00  
 

Compte-rendu de réunion 
 
Présents : 
Mme Jeanne BARSEGHIAN, M. Jacques BAUR, M. Matthias BRAUN, M. Hermann 
BURGER, M. Dr. Walter CAROLI, M. Dr. Karl-Heinz DEBACHER, Mme Nicole DREYER, M. 
Alexandre FELTZ, M. Thorsten ERNY, Mme Camille GANGLOFF, Mme Dorothee 
GRANDERATH, M. Klaus JEHLE, M. Willy KEHRET, M. Céleste KREYER, Mme Brigitte 
LENTZ-KIEHL, M. Bruno METZ, M. Klaus MUTTACH, M. Dr. Günther PETRY, Mme Nawel 
RAFIK-ELMRINI, M. Roland RIES, M. René SCHAAL, M. Frank SCHERER, Mme Edith 
SCHREINER, M. Alexander SCHRÖDER, Mme. Sonja SCHUCHTER, M. Eric SCHULTZ, 
Mme Eveline SEEBERGER, M. Dr. Claus-Dieter SEUFERT, M. Toni VETRANO, Mme Anne-
Catherine WEBER, M. Michael WELSCHE, M. Jean-Marc WILLER, M. Willi WUNSCH 
 
Excusés : 
M. Dr. Karlheinz BAYER, M. Gérard BOUQUET, M. Stéphane FRATACCI, M. Jean-Baptiste 
GERNET, M. Jürgen GIEßLER, M. Robert HERRMANN, Mme Fabienne KELLER, M. Eric 
KLETHI, M. Théo KLUMPP, Mme Séverine MAGDELAINE, M. Pascal MANGIN, M. Jean-
Baptiste MATHIEU, M. Dr. Wolfgang G. MÜLLER, M. Jürgen OßWALD, M. Pierre PERRIN, 
M. Héctor SALA, M. Denis SCHULTZ  
 
Absents : 
 
M. MUTTACH, Maire de la ville d’Achern souhaite la bienvenue aux membres du Conseil à 
la Illenau dont il rappelle le passé historique franco-allemand. Il constate que l’Europe a 
besoin de nouvelles impulsions suite aux derniers événements politiques et c’est dans cet 
esprit qu’il souhaite à toutes les personnes présentes des discussions fructueuses pour 
l’Eurodistrict et l’esprit européen. 
 
 
1. Mot de bienvenue du Président 
M. RIES, Président de l’Eurodistrict souhaite également la bienvenue aux membres du 
Conseil. Il informe sur la conférence de presse qui a eu lieu à l’occasion du jour de l’amitié 
franco-allemande au cours de laquelle il a présenté la nouvelle équipe désormais complète 
du Secrétariat Général et lancé officiellement le fonds pour les demandeurs d’asile. 
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1.1. Constatation du quorum  
Le quorum étant établi, M. RIES déclare la séance du Conseil officiellement ouverte. 
 
1.2. Adoption de l’ordre du jour 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 

1.3. Approbation du compte-rendu du Conseil du 3 décembre 2015 

Le compte-rendu de la réunion du Conseil du 3 décembre 2015 est adopté à l’unanimité.  
 
 
2. Budget 

 

2.1. Compte de gestion 2015 

 

M. RIES présente le compte de gestion et constate que pour 2015 : 

- le résultat de la section d’investissement est de 30.147,72 €, 

- le résultat de la section de fonctionnement est de 119.108,93 €, 

- le résultat global de l’exercice budgétaire s’élève à 149.256,65 €. 

 

M. RIES souligne que les dépenses ont été inférieures en 2015 à ce qui était prévu au 

budget, ce qui a contribué à une augmentation des réserves. 

 

M. RIES propose de passer au vote. 

 

Le compte de gestion 2015 est adopté à l’unanimité par les membres du Conseil. 

 

2.2. Compte administratif 2015 

 

M. RIES rappelle que 2015 a été une année de transition avec d’une part la nouvelle phase 

de microprojets à savoir INTERREG V et le renouvellement du Secrétariat Général d’autre 

part. Après une période d’intérim au premier semestre, l’arrivée de la nouvelle Secrétaire 

Générale en juin 2015 a permis la mise en place d’une nouvelle équipe. 

M. RIES annonce que l’Eurodistrict a subventionné 32 projets en 2015. Il rappelle qu’avec la 

nouvelle équipe et la nouvelle stratégie Eurodistrict à 360° qui a été adoptée, l’accent sera 

dorénavant mis sur la réalisation de projets propres. 

M. RIES passe la parole à M. Dr. SEUFERT, doyen du Conseil, pour la présentation du 

compte administratif. 

M. Dr. SEUFERT présente le compte administratif 2015. Il signale une légère inexactitude 

comptable due à une faute de frappe lors de la saisie informatique du report 2011 sur 

l’année 2012 qui a conduit à une différence de 0.30 €. Afin de corriger cela, le report dans le 

logiciel comptable de l’excédent 2015 sera réduit de 0.30 €. 

M. Dr. SEUFERT propose de passer au vote. 

Le compte administratif 2015 est adopté par les membres du Conseil avec une abstention. 

 

2.3. Budget prévisionnel 2016 
 

M. RIES rappelle que la nécessité d’un budget prévisionnel à moyen terme avait été soulignée 

lors du débat d’orientation budgétaire du Conseil du 3 décembre 2015. Le budget présenté 

répond à cette demande.  
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M. RIES explique que la proposition de budget prévisionnel 2016 de la Secrétaire Générale 

comprend entre autres les nouveautés suivantes : 

 

- Le focus du budget concerne les projets propres de l’Eurodistrict. 

- En 2016, une somme de 204 075 € est prévue pour les projets externes dont 104 075 € 

concernent des projets déjà votés, d’où un solde de 100 000 € pour les nouvelles demandes 

de subventions. 

- Deux fonds de soutien de l’Eurodistrict de 30 000 € chacun sont planifiés en 2016 : le fonds 

scolaire et le fonds pour les enfants réfugiés. 

- Pour 2017, il est proposé de financer toutes les demandes de subventions de projets 

externes par le fonds de soutien microprojets.  

 

M. RIES rend les membres du Conseil attentifs au fait qu’à l’avenir il faudra statuer sur les 

montants des subventions accordées car l’excédent actuel de 690 360 € sera sinon épuisé en 

2018. 

 

M. RIES passe la parole à Mme KLAFFKE pour plus de précisions. 

 

Mme KLAFFKE souligne que l’Eurodistrict risque de se trouver en situation d’incapacité de 

financement si les subventions continuent d’être accordées au-delà de 2016 selon les 

pratiques du passé. C’est pourquoi elle préconise une priorisation et une attribution réfléchie 

des subventions. 

 

Etant donné que dorénavant des marges de manœuvre doivent être ménagées pour les 

projets propres, Mme GRANDERATH demande si la participation à MIPIM et EXPOREAL a 

vraiment du sens. Elle demande pour quels biens immobiliers du territoire de l’Eurodistrict on 

cherchait à susciter l’intérêt les visiteurs et quels étaient les retombées concrètes dues à ces 

expositions. 

 

M. SCHERER fait un rappel historique de la participation aux deux salons et explique que la  

participation à MIPIM a lieu en miroir à celle à l’EXPO REAL. C’est pourquoi il considère qu’il 

serait dommage de ne participer qu’à une seule exposition. Il précise qu’il est question des 

zones d’activité des villes de l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau et que citer des exemples 

concrets de signatures de contrats ou évaluer les retombées d’une exposition est cependant 

difficile. Pour lui, la participation aux salons permet une bonne présentation de l’espace 

économique de l’Eurodistrict. 

 

M. WELSCH revient sur la présentation du budget afin de savoir si les critères de 

subventions définis à l’origine et qui prévoyaient un financement de démarrage de projet ont 

été modifiés. 

 

Mme KLAFFKE explique que les critères concernant les subventions de projets externes 

n’ont pas été changés et que le principe de financement de démarrage est toujours appliqué. 

La distinction doit être faite avec les projets internes pour lesquels les conditions de 

subvention (comme la durée du financement) doivent être définies au cas par cas. 

 

Mme SCHREINER revient sur la participation aux salons qu’elle considère comme une 

chance pour une meilleure visibilité de l’Eurodistrict et la présentation transfrontalière de 

l’Eurodistrict faite lors de ces expositions comme une caractéristique positive unique. Pour 

elle, l’abandon même partiel de cette participation serait une mauvaise décision. En ce qui 

concerne le budget, elle attire l’attention sur le fait que les frais fixes (coûts de personnel) 

prévus ne devaient pas être dépassés. 
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Mme RAFIK-ELMRINI indique qu’il ne faudrait pas perdre de vue la particularité territoriale 

de l’Eurodistrict qui, contrairement à d’autres régions transfrontalières, accueille des 

institutions européennes sur son territoire. De plus, pour elle, un renforcement de la 

collaboration avec ces institutions serait souhaitable, ceci tout particulièrement en ce qui 

concerne la participation citoyenne. 

 

Mme KLAFFKE confirme que deux rencontres élus-citoyens sont prévues et qu’une réflexion 

sur la pérennisation à partir de 2017 du principe de la participation citoyenne grâce au fonds 

microprojets était en cours.  

 

M. RIES précise que l’Eurodistrict doit veiller au rapport entre les coûts fixes et les 

subventions ainsi qu’à l’équilibre entre ces deux postes. 

 

Mme KLAFFKE souligne qu’un effort est mené pour réduire les coûts fixes dans la mesure 

du possible. Elle cite l’exemple des traductions qui sont dorénavant faites en interne et non 

plus sous-traitées. De plus, une partie des heures travaillées seront valorisées à travers des 

projets INTERREG. 

 

M. PETRY constate que suite au budget prévisionnel proposé, il ne restera pratiquement 

plus de reliquat dans les années 2018 et 2019. 

 

Mme KLAFFKE acquiesce en précisant toutefois que ceci serait le cas si une suite positive 

était donnée à toutes les demandes de subventions actuelles sur lesquelles il n’a pas encore 

été délibéré. 

 

Mme GANGLOFF remercie l’équipe pour son travail et rappelle de solliciter également 

d’autres fonds européens, par exemple la Commission Européenne. 

 

Mme KLAFFKE la remercie pour ce conseil mais fait remarquer que tout cela repose sur la 

charge de travail d’une petite équipe. 

 

M. FELTZ regrette l’abandon du financement du Marathon Eurodistrict. Pour la thématique 

sport, il propose de prendre davantage en considération dans les prochaines années le 

domaine du sport et de la santé avec des thèmes comme le mouvement corporel, la 

prévention de maladies tels le surpoids, le diabète etc… 

 

Mme BARSEGHIAN félicite la Secrétaire Générale et son équipe pour le travail fourni. Elle 

salue le fait que le budget pour l’environnement ait été revu à la hausse en 2016, regrette 

cependant que ce montant demeure inchangé sur les années suivantes. Compte tenu de 

l’urgence de cette thématique, désignée comme prioritaire pour l’Eurodistrict lors du 

séminaire stratégique, elle trouve le montant indiqué sous-dimensionné en comparaison 

avec les autres thèmes prioritaires. Elle propose la mise en place d’un groupe de travail 

environnement composé d’élus allemands et français. 

 

Mme KLAFFKE rappelle que ce budget est avant tout une proposition et elle salue l’idée 

d’associer des représentants politiques aux groupes de travail. 

 

Quant à M. SCHERER, il considère que l’Eurodistrict devra dorénavant se poser davantage 

la question suivante : « Si je veux faire quelque chose, que dois-je abandonner en contre-

partie ? ». Il émet aussi le souhait que l’Eurodistrict essaie de ne pas dépenser entièrement 

les 100 000 € encore disponibles pour les projets externes. Pour lui aussi, il faut veiller à une 

répartition équitable des fonds entre les nouvelles priorités de l’Eurodistrict. 
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Mme SEEBERGER demande si, au vu des goulots d’étranglement des années à venir, la 

constitution d’une réserve minimale ne serait pas judicieuse. 

 

M. RIES fait remarquer que le but de l’Eurodistrict n’est pas de constituer une réserve 

minimale mais d’utiliser les fonds publics mis à sa disposition principalement et du mieux 

possible pour la réalisation de projets. 

 

M. RIES propose de passer au vote. 

 

Le budget prévisionnel 2016 est adopté par les membres du Conseil avec une abstention. 

 

 

3. Projets propres 
 
3.1.  Kilomètre Solidarité 
 
M. RIES rappelle qu’il s’agit du renouvellement du KM Solidarité dont l’organisation n’est 
plus externalisée mais réalisée dorénavant par le Secrétariat Général. Quelques 
améliorations y ont été apportées. M. RIES passe la parole à Mme Julia WYSSLING. 
 
Mme WYSSLING explique que la 25ème édition du KM Solidarité se tiendra à nouveau sur 
deux jours, le lundi 9 mai (des écoliers courent dans leurs écoles ou dans des parcs à 
proximité) et le mardi 10 mai (des élèves de CM2 courent au jardin des Deux Rives). Les 
villes participantes (Eurométropole et Ortenaukreis) versent 0.20 € par km parcouru par les 
élèves. Mme WYSSLING présente les nouveautés suivantes, prévues pour la manifestation 
en 2016 : 
Les fonds récoltés iront à part égale à une institution allemande et une institution française 
de la région qui prennent en charge des enfants handicapés ou malades. 
Les institutions bénéficiaires en 2016 sont « l’Association pour la Réadaption Infantile 
Clémenceau » à Strasbourg et la « Lebenshilfe Offenburg-Oberkirch e.V. ». 
Une plus grande coopération entre les différents acteurs de la jeunesse de l’Eurodistrict est 
recherchée. Il est prévu de faire participer les différents acteurs de la jeunesse assistant à la 
bourse aux projets en mars 2016 à l’animation de workshops le 10 mai au jardin des Deux 
Rives. 
La patrouille de police à vélo participera pour la première fois afin de garantir la sécurité de 
la course au jardin des Deux Rives. 
D’autre part, côté français, les communes du sud de l’Eurodistrict, Erstein, Benfeld et 
environs et la Communauté de Commune du Rhin seraient associées pour la première fois. 
Leur participation n’est pas encore confirmée au jour de la séance. 
De plus, Mme WYSSLING précise que l’organisation de la course faite dorénavant en 
interne par le Secrétariat Général devrait permettre des économies de l’ordre de 13 000 €. 
On disposera ainsi d’une marge de manœuvre financière pour 2016 en cas de dépenses 
imprévues. Ces économies pourront être directement intégrées dans les prévisions 
budgétaires en 2017. 
 
M. RIES propose de passer au vote. 
 
Le projet est adopté à l’unanimité par le Conseil. 
 
3.2.  Projet «Entreprises à 360°» (INTERRG V – 2016-2018) 
 

M. RIES rappelle que ce projet avait déjà été présenté au Conseil lors de la session 

précédente. Il a été demandé de présenter d’abord un budget pluriannuel afin de décider si 

l’Eurodistrict s’engageait à soutenir ce projet à hauteur de 50.000 € sur trois ans. 

Il précise qu’il s’agit d’un projet initié par Start Hop dont l'objectif principal est d'augmenter le 

niveau de compétences général des accompagnateurs à la création d’entreprise au sein de 

l’Eurodistrict en améliorant les échanges et la coordination des différents acteurs et des 
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réseaux d'entreprises ; ceci en renforçant les actions autour de groupes cibles spécifiques de 

l'entreprenariat transfrontalier : les femmes, les entrepreneurs multiculturels. M. RIES souligne 

que l’Eurodistrict est encore aujourd’hui peu présent dans le domaine de l’emploi. Compte 

tenu des différences actuelles au niveau des taux de chômage des deux côtés du Rhin (les 

entreprises allemandes cherchent de la main-d’œuvre, les demandeurs d’emploi français 

cherchent du travail), M. RIES considère que l’Eurodistrict a pour devoir de faciliter les prises 

de contacts des deux côtés. 

 

M. RIES passe la parole à Mme KLAFFKE pour plus de précisions. 

 

Mme KLAFFKE explique que le projet a été reporté à 2017 afin de permettre au porteur de 

projet d’en peaufiner l’organisation. Selon elle, il s’agit d’un bon projet de par son contenu, qui 

implique cependant un engagement de 150 000 € sur trois ans. La décision devra être prise 

en tenant également compte de la situation budgétaire de l’Eurodistrict. 

 

M. RIES fait remarquer que le vote peut aussi être reporté à une prochaine réunion du 

Conseil, en automne par exemple, si les membres du Conseil considèrent que le montage du 

projet n’est pas finalisé. 

 

Mme GRANDERATH approuve la proposition de M. RIES et ne pense pas qu’un engagement 

aujourd’hui pour les trois prochaines années (2017-2019) soit urgent. D’autant plus que pour 

la thématique « Environnement », adoptée en séance, le groupe de travail qui sera formé va 

initier des travaux importants nécessitant aussi d’éventuels moyens financiers. Il lui paraît 

important de développer des propositions alternatives sur le type de projet propre où 

l’Eurodistrict pourrait se positionner. Selon elle, seule la comparaison de plusieurs projets de 

ce type permettra de prendre une décision sensée sur l’utilisation des fonds malheureusement 

limités de l’Eurodistrict.  

 

Mme RAFIK-ELMRINI plaide pour le soutien du projet, la thématique « Emploi » ayant été 

définie lors du séminaire comme première priorité d’action de l’Eurodistrict et le focus mis sur 

les jeunes femmes et les entrepreneurs concernant un public cible important. D’autre part, elle 

rappelle que KiosK Office, également initié par Start Hop, est un projet qui fonctionne bien, 

reconnu au plan national. 

 

Mme GANGLOFF pense aussi que l’emploi est un domaine d’action important. Compte tenu 

du fait que de plus en plus de jeunes entrepreneurs, tout particulièrement en Allemagne, 

s’engagent sur des thématiques environnementales, elle propose de combiner les deux 

domaines. Elle demande si un report de vote pouvait générer des problèmes pour le porteur 

de projet. 

 

Mme KLAFFKE salue l’idée de lier les thèmes de l’emploi et de l’environnement dans le cadre 

du projet. Elle explique qu’un report de la décision était théoriquement possible tant que celle-

ci serait prise en 2016. Mais étant donné qu’il y a déjà eu un report de vote, un nouveau report 

risquait d’avoir une incidence négative. Un engagement de la part de l’Eurodistrict pourrait 

plutôt constituer un signe positif pour les autres partenaires de projets sollicités. 

 

M. RIES propose que le Secrétariat Général ajoute une clause complémentaire qui inclut la 

combinaison emploi-environnement dans le projet. Il propose de passer au vote. 

 

Le projet incluant la clause complémentaire est voté à l’unanimité par le Conseil. 
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4. Demandes de subventions  

 

4.1.  Information sur les subventions jusqu’à 5 000 € compris 

 

M. RIES déclare que depuis la dernière session du Conseil le 3 décembre 2015, quatre 

projets ont bénéficié d’une subvention allant jusqu’à 5 000 €. D’autres demandes sont en 

cours d’instruction. 

Mme DREYER souhaite avoir plus d’informations sur le projet de la Ligue d’Enseignement. 

 

Mme WYSSLING explique qu’il s’agit d’une coopération entre deux classes qui débattront de 

la question et de la signification de l’identité européenne au cours de quatre rencontres 

(organisées par la Ligue d’Enseignement). 

 

M. SCHERER demande qu’à l’avenir figurent dans le tableau récapitulatif des informations 

sur les deux porteurs de projets ainsi qu’un résumé sur le contenu du projet. 

 

Ce point ne nécessite pas de vote. 

 
4.2.  Salle de consommation à moindres risques 

 

M. RIES rappelle que ce projet qui lui tient personnellement à cœur a déjà été discuté lors de 

séances précédentes. Il explique que cette salle de consommation à moindres risques serait 

la première installation transfrontalière de ce type au monde. Suite à la nouvelle loi santé, 

deux salles de consommation à moindres risques doivent être créées en France, l’une à 

Paris et l’autre à Strasbourg. 

M. RIES passe la parole à Mme Neuss pour de plus amples précisions. 

 

Mme NEUSS précise qu’il s’agit de valider lors du vote d’une part, la somme de 50 000 € 

concernant la réalisation de la salle de consommation à moindres risques à Strasbourg. 

Mme NEUSS explique d’autre part, que le souhait a été émis lors de la présente séance du 

Bureau de considérer le nouveau financement de l’installation de Strasbourg et la poursuite 

du financement de celle de Kehl comme un tout. C’est pourquoi le Conseil de l’Eurodistrict 

est invité à prendre une décision de principe par laquelle il se déclare prêt à continuer à 

subventionner le cabinet de substitution déficitaire de Kehl dans la limite de ses possibilités 

de financement. 

 

M. SCHERER souligne l’importance de mettre en relation les deux projets de santé en raison 

de la complémentarité de leurs structures. Il déclare quand adressant des patients au 

cabinet de substitution de Kehl, la salle de consommation à moindres risques pouvait 

contribuer à long terme à l’équilibre financier de celui-ci comme prévu initialement. Il se 

prononce en faveur d’une subvention pour les deux projets et précise clairement que le seul 

soutien financier de l’Eurodistrict pour le cabinet de Kehl ne sera cependant pas suffisant.  

 

M. Dr. SEUFERT approuve la position de M. SCHERER et insiste sur le lien transfrontalier 

particulier des deux structures de santé. Le cabinet de substitution de Kehl a été initié selon 

l’exemple du système des microstructures français et revêt ainsi un caractère pilote dans le 

Bade-Wurtemberg. 

 

Mme. SEEBERGER demande si, en plus des médecins, les patients seront aussi pris en 

charge par des travailleurs sociaux et si des personnes bilingues étaient prévues sur place. 
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M. FELTZ explique le fonctionnement de la salle de consommation à moindres risques. Il 

souligne que la coopération transfrontalière des deux projets représente un véritable progrès 

étant donné que les professionnels de santé sont confrontés aux mêmes défis des deux 

côtés du Rhin en ce qui concerne la lutte contre l’addiction, le protocole de soins suivant 

cependant des approches différentes en ce qui concerne notamment la délivrance de 

produits de substitution. Des exemples allemands (comme Francfort) entre autres ont servi 

de base à la création du centre de consommation à moindres risques. 

 

M. VETRANO se prononce également en faveur du soutien aux deux structures mais se 

montre moins optimiste que les intervenants précédents en ce qui concerne la situation du 

cabinet de Kehl. D’après lui, le déficit de 240 000 € du cabinet de Kehl ne pourra pas être 

couvert par les patients que la structure de Strasbourg pourra lui adresser. Il pense que 

seule la participation des caisses d’assurance maladie permettra la poursuite à long terme 

de manière réaliste du cabinet de substitution de Kehl. Il explique que la ville de Kehl 

maintiendra également son soutien financier au cabinet de Kehl mais que d’autres 

possibilités de financement devront être étudiées. La délibération lui paraît sur ce point-là 

formulée de manière trop optimiste. 

 

M. PETRY dit qu’il y a une différence entre un cabinet de substitution et un marathon. Il est 

bien plus facile d’abandonner un marathon qu’une structure de santé, un engagement 

financier adéquat devrait de ce fait être également pris à long terme sur une base réaliste. Il 

attire l’attention sur le fait que la formulation de la délibération était trop vague et qu’il 

pourrait y avoir une telle pression que l’Eurodistrict devrait s’y tenir malgré une situation 

budgétaire difficile. 

 

M. SCHERER explique que la formulation de la délibération est imprécise car les 

négociations entre les différents partenaires sont encore en cours au sujet du règlement et 

de la répartition futurs du déficit. Il espère des retombées positives pour le cabinet de Kehl 

grâce à la subvention à la salle de consommation à moindres risques. 

 

Mme SCHREINER souligne que la ville d’Offenburg considère également que le cabinet de 

substitution de Kehl est nécessaire et elle prévient des conséquences d’une fermeture de la 

structure. 

 

Mme GRANDERATH salue le soutien aux deux projets et demande pourquoi la somme de 

20 000 € qui a été précédemment votée dans le budget 2016 ne figure pas dans le projet de 

délibération. 

 

Mme KLAFFKE précise que, selon les statuts de l’Eurodistrict, chaque ligne budgétaire 

devait être une nouvelle fois votée individuellement. 

 

M. SCHERER propose d’intégrer dans la délibération la formulation suivante « C’est 

pourquoi, le Conseil prévoit une somme pouvant aller jusqu’à 20.000 € par an en cas de 

besoin pour la subvention du cabinet de substitution ». 

 

M. Dr. SEUFERT ajoute qu’il est difficile de comparer le financement de tels projets en 

Allemagne et en France et explique que les caisses ne financent pas par exemple la 

prestation psychologique réalisée par le cabinet de Kehl. Par ailleurs, M. Dr. SEUFERT 

souligne la contribution avérée du cabinet de Kehl à la réduction de la criminalité liée à 

l’approvisionnement en drogues. 

 

M. RIES propose de passer au vote. 
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Le projet est adopté à l’unanimité par le Conseil. 

 

 

5. Points politiques 

 

5.1.  Création d’un parlement de la zone Euro 

 

M. RIES rappelle que ce point avait déjà été abordé lors de la dernière réunion du Conseil en 

décembre et qu’une reformulation de la déclaration avait été décidée. C’est cette nouvelle 

version qui est présentée aujourd’hui. 

 

Mme GRANDERATH salue cette nouvelle déclaration et se réjouir de pouvoir envoyer grâce 

à elle un signal concret du soutien de et à l’Europe. 

 

En lien avec cela, M. CAROLI attire l’attention sur la dégradation de la coopération en 

Europe concernant les réfugiés. Il remarque que tout le monde s’accorde sur le contenu de 

la déclaration mais s’interroge sur l’objectif et les compétences d’un tel parlement. Pour lui, il 

est important de mener une réflexion sur une concordance raisonnable en Europe entre la 

politique économique et financière et la politique sociale, ainsi que sur la lutte contre les 

tendances prônant la sortie de l’Europe. 

 

M. RIES propose de passer au vote. 

 

La déclaration est validée par les membres du Conseil à l’unanimité. 

 

 

6. Points divers 

 

L’équipe du Secrétariat Général distribue un petit questionnaire afin de mieux connaître les 

souhaits d’information des membres du Conseil concernant les différentes thématiques et 

pour savoir s’ils sont prêts à participer à des groupes de travail. 

M. RIES clôt la séance du Conseil à 11H45. 






































































































































































































































































































